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Objet : Suites de l’inspection du 22 mars 2024

Monsieur le Président,

Votre  établissement  zoologique  de  Lumigny-Nesles-Ormeaux  (77) relève  notamment  de  la
réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE),
principalement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2140,  de  la  réglementation  relative  aux  installations,
ouvrages, travaux et activités ayant une incidence sur l’eau et les milieux aquatiques (IOTA) et de la
réglementation relative à la faune sauvage captive (FSC). Il est soumis aux dispositions de l’arrêté
préfectoral n° 2022-26 DCSE BPE IC du 1er juin 2022, valant autorisation environnementale, tel que
prévu par le titre 8ème du livre I du code de l’environnement, et autorisation d’ouverture, tel que
prévu par le titre 1er du livre IV du même code.

Suite à une inspection conjointe des services de l’État, qui a eu lieu les 30, 31 mai et 1er juin 2023,
Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a signé l’arrêté préfectoral n° 2023/DRIEAT/UD77/099 du 4
août 2023, mettant en demeure votre entreprise de corriger l’ensemble des anomalies relevées par
les inspecteurs de l’environnement de la DRIEAT et de l’OFB ayant participé à cette opération.

Une  visite  a  eu  lieu  le  22  mars  2024  pour  vérifier  l’exécution  de  cette  mesure  de  police
administrative.  Le  rapport  de cette  visite  est  joint  au présent courrier.  Les  constats  qui  y  sont
rapportés me permettent de lever l’arrêté préfectoral de mise en demeure mentionné plus haut, du
fait de la régularisation de la situation administrative de votre établissement.

M. Hugo JARDIN
Président de la SAS 0 Le Parc des Félins 2
LUMIGNY SAFARI RÉSERVE
Domaine de la Fortelle
77540 LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX
Copie(s) : Préfecture/DCSE – Sous-préfecture de Provins – DDPP77 – DDT 77

14 rue de l’Aluminium 
77547 SAVIGNY-LE-TEMPLE CEDEX
Accueil téléphonique : 01 64 10 53 53
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Enfin, je précise que,  conformément aux dispositions des articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de
l'environnement,  vous  disposez  d’un  délai  de  15  jours pour  me  faire  part  de  vos  éventuelles
observations et qu’à l’issue de ce délai, l’annexe du rapport d’inspection intitulée M Contexte et
constats N sera publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice empêchée,
La Cheffe de l’Unité Départementale 
de Seine-et-Marne,

Agnès COURET


